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Le quorum étant atteint avec un taux de participation de 63% (5640 voix sur 8949) et 49% des structures (27 

structures présentes ou représentées sur 55), la séance débute à 9h20. 

 

Le Président Jérôme HULIN souhaite à tous la bienvenue et remercie Christian RICHETON, secrétaire du 

CROS, pour sa présence. Monsieur le Président du Conseil Régional est excusé. 

 

Membres présents (avec droit de vote) 

BARTHE Patrick  Les Ailes de la Montagne de Reims 

CALLIGARO Patrick  Markstein Airways 

CUNIN Annie   Grand Vol 

DEGLAIRE Jacques  Icarus Club Ardennais 

DEVIENNE Gaël  Est Ailes 

FASSEL J-Christophe Florival Air Evasion 

FLAMAIN Rémi  Pointe Ardennes Parapente 

GIACOMONI J-Charles ASPTT Nancy 

GODET Gilbert  Reims Parapente 

KIEBER Damien  Quatre Vents 

KIRCHHOFF J-Louis  Thur Vol Libre 

LEROUGE Christophe Icare Club Déodatien 

LOEGEL Raymond  Club Alpin - Moselle 

LOUIS Michel   Nancy Vol Libre 

MAIRE Denis   Cumulus Alsace 

MARCK Philippe  Centre Ecole du Markstein 

MAREST Pascal  Champagne Vol Libre 

MICOLOD Vincent  Paranormal Gravity 

RENAUX Denis  Club Envol Parapente Verdun 

REYROLLE Nicolas  Plein Est Vol Libre 

TRAVAUX Raphaël  Vol ô Vent 

 

Pouvoirs 

DELESTRAI Denis pour Raoul CRIDELICH   Les Ailes de Sainte-Bologne 

DEVIENNE Gaël pour Pascal BANNWARTH  Aile et Moi 

MAIRE Denis pour Jérôme JACQUOT   Cumulus Vosges 

MARCK Philippe pour Mathieu GIORGIUTTI  Evolution Vol Libre 

MOLIN Jacques pour Daniel GRELET   Les Buses du Plateau 

RAVANAT Guy pour Guy BOTTLAENDER   Delta Club des Cigognes 

 

Autres présents 

Florian Lourot, Bernard Renaud, Joseph Spiegel, Max Cante, Yoann Parmentier, Daniel Woldrich, Catherine 

Ravanat, Catherine Marest, Denys Beyrend, Christine Jodin, Jérôme Hulin, Michel Meyer, Catherine Ferry, 

Jean Lorin, Cécile Haenel, François Sevin, Jean-Marie Vincent, Cédric Chardin, Gilbert Nicolini, Cyrille 

Valdenaire, Pascal Leduc, Jean-Michel Loppé, Sandra Vuillaume, Maxime Kuster, Fabrice Boberieth, Jean-

Louis Lacroux. 

Excusés 

Eric Mazzichi, Serge Klein (Aéro Zorn), Bastien Mengin (Bol d’Air), Mehdi Jacoberger (La Bressaude Section 

Vol Libre). 
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Vote pour l’approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 4 février 2023 

Le principe du vote à main levée est accepté (27 structures sont présentes ou représentées pour 5640 voix). 

présents abstentions contre pour 

 
5640 

 
0 

 
0 

 
5640 

 

Le compte-rendu de l’AG du 4 février 2023 est validé à l’unanimité. 

 

Le Président propose ensuite que tous les votes se fassent à main levée et qu’ils soient groupés après les 

rapports (moral, d’activités, financiers). 

La proposition est acceptée. 
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En ces temps difficiles, où des peuples s'entre-déchirent, menés par des dirigeants loin de tout soupçon, nous 

nous devons d'affirmer la force d'unité que sont les valeurs humaines du sport : convivialité, empathie, 

solidarité en sont quelques exemples. 

Le sport est et doit rester une maison accueillante pour tous et toutes. 

Un lieu qui permette à chacun de trouver son niveau de motivation, d'engagement et de plaisir. 

Un lieu qui permette d'accepter nos différences individuelles dans une pratique collective. 

C'est ce que nous défendons ici. 

 

Ceci étant exprimé, 

 

Il y a eu à nouveau beaucoup d'actions et de réalisations cette année. 

 

Nous avons eu au travers de la commission féminine, la charge d'organiser le VLAF, vol libre au féminin.  

Manifestation que nous avons accueilli sur le massif Vosgien.  Moment fort de convivialité et d'échange, elle a 

été un franc succès. Vous en entendrez plus lors du CR de la commission. 

 

Parmi les autres manifestations je citerai : 

 

l'Open Alsace Vosges qui s'est déroulé en juillet mais qui n'a pas eu la météo qu'il méritait, j'espère que la 

prochaine édition trouvera les bonnes conditions de sa réalisation. 

Je n'oublierai pas de citer tout au nord de la ligue, là-haut dans le coin une très grosse dynamique et 

l'organisation depuis plusieurs années par le club Pointe Ardennes Parapente de : 

l'Ardenne Open et le X-Ardween, qui ont fait carton plein avec une météo clémente. 

 

Je souhaiterais mettre en avant les clubs et les CDVL qui sont les éléments essentiels de la vie fédérale et les 

acteurs de terrain qui ont œuvré tout au long de l'année avec leurs bénévoles au maintien, à l'entretien de nos 

sites de vol libre, et à de nombreuses actions que nous soutenons comme les actions sécurité entre autres. 

 

Il y a eu de nombreux passages de QBI dans les écoles professionnelles, mais aussi beaucoup de formation 

de jeunes pilotes. 

 

La commission treuil reprend vie. Bienvenue à vous, vous êtes désormais au service de tous les acteurs du 

treuil dans le grand Est. C'est une tâche importante pour notre région qui est faite de nombreux espaces de 

plaines, et de clubs actifs. Et vous n'avez pas ménagé votre peine pour mettre en place une première année 

de fonctionnement. Merci. 

 

Les comptes ont été particulièrement dotés cette année, preuve du nombre important d'actions et de 

réalisations, mais également grâce à un versement inattendu.  

 

Un rappel de subvention RNC, un lissage sur 2021 et 2022. 
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LE VLAF a également contribué à ce budget exceptionnel avec beaucoup de mouvements de trésorerie. 

 

Cette année comme vous le constaterez en entendant le rapport du commissaire aux comptes, nous avons 

encore reçu des demandes de paiements beaucoup trop tardivement. 

 

Pour rappel, la limite de remise des demandes de paiements des actions est début décembre, pas le 20 

décembre, ni le 15 janvier ! 

il n'est pas normal que pour la majorité des actions qui se terminent à la fin de l'été de recevoir des demandes 

si tardivement! 

Je vous en prie faites un réel effort afin de ne pas laisser le trésorier bosser pendant les fêtes de Noël ! 

Sachez également que tout virement au delà du 31 décembre, nous oblige à une manipulation pénible pour 

faire entrer la dépense dans l'exercice précédent. Ayez bien conscience de cela.  

 

La prochaine AG sera élective, et je vous invite à venir vous impliquer au sein de la ligue.  

 

 

Je vous souhaite une bonne assemblée générale. 

 

Merci de votre présence et de votre écoute. 

 

 

Statistiques des licences 

Licenciés : 

2913 + 4% 

Femmes : 

438 -2% 

Jeunes : 

130 - de 18 ans -13% 

191 - de 21 ans -14%  
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LGEVL Commission Sites (Csi) - Rapport d’activité 2023 

 
Membres : Patrick BARTHE, Guy BOTTLAENDER, Roland BRAND, Rémi FLAMAIN (président), Jérôme HULIN, 
Christine JODIN, Serge KLEIN, Jean LORIN, Michel MEYER, Guy RAVANAT, Cyril VALDENAIRE, Pierre WOERTH.  
Cyril Valdenaire qui siège au CCRAGALs NE et JM Vincent qui s'occupe de sites au CDVL 54, rejoignent nos rangs en 
cours de saison.  

 

Actions 2023 

Des terrains ferment, d'autres ouvrent ou ré ouvrent, nous avons à ce jour 117 terrains en ligue. 
La base régionale des terrains est mise à jour en relation avec l'actualisation de la base fédérale. 
17 clubs et 4 CDVL, signalent leur participation à l'entretien des terrains et reçoivent des aides de la ligue. 
D'autres œuvrent en silence sans rien demander, qu'ils en soient eux aussi salués et remerciés. 
 
La Csi participe à moitié aux frais de loyer déclarés par les clubs et CDVL, dans tous nos territoires. 
- Participe à 35% à divers travaux d'aménagement et d'entretien des terrains, en tous lieux, à l'achat ou 
l'entretien de matériel d’analyse sur site (balises dans les  Ardennes, en Marne, Haute Marne, Vosges, et Bas-
Rhin 
- Aide au même pourcentage pour des panneaux d'information sur les terrains en Meurthe et Moselle, et 
Moselle.  
- Organise la dotation fédérale résiduelle des manches à air. Cette année elle a été ventilée vers les 
destinataires, par la commission féminine (merci les filles). 
 
La Csi aide les clubs ou traite les infos lors de problèmes ou questions diverses : 
- Le projet d’arrêté préfectoral de protection du biotope du Faucon Pèlerin et Hibou Grand-Duc, dans les 
Ardennes, n'a pas été réécrit et les restrictions envisagées ne sont pas arrivées. Cependant les bulles de 
protection mises en place par le club ont été rigoureusement respectées et en permettant l'envol de jeunes 
rapaces a permis de prouver leur efficacité, sans en venir aux interdictions majeures et démesurées 
préconisées par la préfecture. La vigilance reste de mise. 
 
- Reprise des gestions des terrains du massif du Grand Ballon, en relation avec la demande de labellisation 
"Grand Site de France". Jean Lorin, resp. Sites du CDVL 88, travaille sur ce dossier délicat qui concerne 4 
départements et 2 grandes régions. 
 
-Intégration de nos terrains dans les CDESI et PDESI (Commission et Plan des Espaces, Sites et Itinéraires) 
en Alsace et Vosges. 
- Réorganisation des terrains treuils en cours avec la commission treuil nouvellement crée. 
 

Infos fédérales  
La commission site se doit d'être aussi le relais des avancées FFVL, en matière de terrains. 
- La fréquence nationale radio des pilotes 154.150 est remplacée par la 154.050 dans le Haut Rhin, attribuée 
exclusivement à ce département pour répondre à des interférences Allemandes.  
- Les conventions des terrains sont améliorées avec la mise à jour des enregistrements terrains. Enorme 
dépoussiérage de la base, qui se doit d'être intégrée et validée sur le terrain par les clubs.  
- L'enregistrement des terrains en convention orale apparait, pour permettre aux propriétaires refusant tous les 
écrits d'être couvert en RC par l'assurance fédérale. Pour encourager ces derniers enregistrements, la fédé 
envisage de différencier, en la majorant, son aide aux terrains conventionnés. 
- Suite à ce travail, l'appli "Spot'Air" devient le vecteur facilement disponible qui est validé par la fédération 
pour les informations terrains. Son développement se poursuit, avec les espaces aériens, zones de 
sensibilisations majeures, balises, structures etc.   
- Signature du renouvellement de la convention nationale avec ENEDIS. 
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Bilan saison 2023 

10 000€ du budget prévisionnel ligue sont attribués aux sites 
27082€ au total sont dépensés en Grand Est pour les sites (21 772€ en 2022) 
  9402€ pour les frais fixes sites (9536€ en 2022) 
  17602€ pour travaux et entretien (12 237€ en 2022) 
16142€ sont pris en charge par les clubs et CDVL 
10 940€ sont pris en charge par la ligue.  
  Dont 4147€ par la dotation annuelle FFVL (3224€ en 2022) 
  Dont 1312€ par l'ANS  (3000€ en 2022 par un report 2021) 
  Soit 5480€ sur les fonds propres LGEVL (4606€ en 2022) 
 

 
 

Budget prévisionnel 2024  
Dépenses : 11 000€ -  
  5500€ pour les frais fixes sites (locations et droits de passage ou d'occupation) 
  5500€ pour travaux d’entretien et d’investissement 
Recettes : 11 000€ -  
  4200€ FFVL (Versement RN sites) 
  1300€ ANS (Sub. 2024) 
  5500€ LGEVL (Fonds propres) 
 

Perspectives 2024 
- Poursuivre les actions habituelles d’accompagnement des clubs et CDVL dans leur gestion des sites de vol. 
Les taux d’aide aux clubs et CDVL (Frais fixes à 50% et à 35% sur travaux) sont reconduits. 
- Attention toutefois une partie des subsides ANS vont migrer vers les clubs. Ces derniers, dès lors qu'ils ont 
des frais importants sur leurs terrains et peuvent atteindre une aide potentielle de 1500€,   doivent envisager 
leur propre demande ANS, car la ligue ne pourra en recevoir l'équivalent.   
- Recentrer la collaboration vers les CDVL dans les départements qui en possèdent pour plus d'efficacité, car 
les clubs ne répondent pas toujours aux sollicitations. 
-Attirer l'attention des clubs sur les projets dit de "Forêt Primaire" de l'association Francis Hallé en Alsace et/ou 
Ardennes risquant d'interdire nos pratiques dans les territoires envisagés.   
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Bilan des activités sécurité des clubs du Grand Est pour la saison 2023  
 

La sécurité dans les clubs : Etat des lieux 

 

La commission sécurité constate depuis des années que ses efforts se heurtent à la surdité d’un grand nombre 

de clubs de la région. Seulement 12 clubs ont déclaré avoir réalisé des actions sécurité cette année (sur la 

cinquantaine de clubs que compte notre Ligue). 

 

Il en va de même pour le faible nombre Animateur-Sécurité (AS), 11 AS pour 55 structures à ce jour c’est 

vraiment trop peu, alors que ce rôle est vraiment déterminant dans la diffusion d’information sécurité au sein 

de clubs. 

 

Heureusement qu’ici et là, des pilotes commencent à explorer d’eux même les nombreux filons donnés par la 

FFVL sur la sécurité, comme par exemple le très fameux « Live des AS », accessible à tous dans des replays sur 

le site internet de la FFVL.  

Les communications données par ce biais sont riches en informations pour qui souhaite s’investir dans 

l’amélioration de la sécurité dans son club, ou tout simplement pour lui-même.  

C’est pourquoi notre commission sécurité souhaiterait que des AS apparaissent dans tous les clubs de la région, 

voire même plusieurs AS si le club est important. 

 

La commission sécurité compte actuellement 7 membres et apprécierait que des AS déjà en place viennent 

étoffer la CS-GE. 

Nous lançons donc un appel aux présidents de clubs, pour qu'ils relaient l’info dans leur structure. 

 

Bilan des activités sécurités des clubs du Grand Est 

 

- Certaines structures n’ont pas réalisé toutes leurs actions (chose courante), voir aucune de leurs 

actions. Cela est regrettable, mais inévitable, car souvent la météo n’est pas propice, ou alors les 

pilotes sont peu intéressés par les actions proposées par leur structure.  

Parfois c’est aussi provoqué par le coût trop élevé des actions qui dissuadent les pilotes de suivre 

l’action, malgré les aides proposées par les clubs. 

 

- D’autres structures n’ont pas demandé d’aide de la CS-GE sur des actions qu’elles ont pourtant bien 

réalisées dans l’année. L’explication vient du fait d’aides extérieures à la CS-GE, aides dont elles ont pu 

bénéficier (ANS, Voler-Mieux, etc.) et qui ont couvert l’ensemble de leurs engagements financiers dans 

les dites-actions. La CS-GE rappelle qu’elle encourage fortement ce chevauchement d’aides, 

notamment avec Voler Mieux, qui vise les mêmes objectifs de sécurité. 
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- Enfin, des clubs ont réalisé des actions sécurité, sans déposer de demande d’aide financière car elles 

n’ont rien coûté. Ceci est habituel pour un certain nombre de structures. Il faut néanmoins que la CS-

GE soit avertie que ces actions ont eu lieu pour qu’elles puissent figurer dans le tableau récapitulatif 

des actions, à la fois pour enrichir nos statistiques sur les actions sécurité dans le Grand Est, et aussi 

pour montrer que l’on peut parvenir à faire des choses dans les associations grâce au bénévolat. 

- Des structures qui n’avaient pas déposé de projets en début d’année sont également venues vers notre 

commission en fin d’année avec des actions sécurité finalisés. Ces clubs ont eu toute l’attention de la 

CS-GE et leurs demandes ont pu être entendues (avec la condition que le budget de la CS-GE ne soit 

pas dépassé).  

 

Répartition des actions sécurité qui ont réalisées (et déclarées) en 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur les 33 actions déclarées par ces 12 structures, seules 21 ont fait l’objet d ’une demande d’aide 

financière auprès de notre commission. Les 12 autres actions étant soit sans frais, soit couvertes par des aides 

extérieures (comme expliqué plus haut) ou jugées non éligibles par la CS-GE.  

Au final, la dépense de la commission sécurité s’élève à 3963 € pour l’ensemble des aides attribuées aux 

structures du Grand-Est pour 2023. 

Presque la moitié de cette somme a été attribuée aux stages de pilotage. Ceci vient du fait que ce sont des 

actions onéreuses et que les groupes sont conséquents, du coup le plafond d’aide de 300€ est quasiment 

atteint à chaque session. 

 

Rappel sur le principe de fonctionnement de la CS-GE. 

 

L’aide de la CS-GE ne porte que sur la participation financière que le club promet à ses membres pour une 

action donnée. Entendu par-là que la structure s ’engage auprès de ses membres, et cela dès le dépôt de son 

prévisionnel qui a lieu en début d’année.  
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Autrement dit, il n’est pas question pour les structures de procéder à une distribution en fin d ’année en 

fonction du montant réel des aides obtenues de la CS-GE (et d’autres aides extérieures), mais bel et bien de la 

somme initialement promise et indiquée dans leurs prévisionnels. 

Pour la commission sécurité, il est clair que le fait de connaitre à l’avance à quelle hauteur se situera l’aide de 

leur club est déterminante les pilotes dans leur décision de suivre une action sécurité.  

 

Pour déclarer vos projets et vos bilans, et pour toute question sur le fonctionnement de la commission sécurité, 

utilisez le mail suivant : Calligaro56@gmail.com 

 

Programme d’aide pour les actions sécurité en 2024 

 

- Actions de sensibilisation à la Gestion des Risques, organisation de stages et interventions spécifiques 
sécurité, stage mental et gestion du stress ; « Double check » sur les sites, réunions conviviales 
 
- Formation typiques sécurité, passages de brevet PSC1, cours théoriques de remise à niveau, stages 
arbrissage / débranchage, gestion de l’intervention des secours spécifique au vol libre 
 
- Sessions de pente école/travail au sol, remise en question des acquis de décollage / atterrissage, révision des 
essentiels (stages en école ou par des animateurs fédéraux)  
 
- Formations autour du parachute de secours, ouvertures sous portique ou tyrolienne, analyses matérielle et 
gestuelle, pliage 
 
- Organisation par les clubs de groupes pour suivre des stages de gestion des mouvement pendulaires, des 
sorties d’autorotation et du maintien d ’un cap en cas de fermeture asymétrique. Ces stages de pilotages 
doivent intégralement être orientés vers la « maîtrise des incidents » (et non vers le travail des figures de 
voltige) 
 
- Incitations des clubs au suivi du matériel des pilotes (regroupement pour révision, participation financière du 
club), Renouvellement des équipements obsolètes et du matériel sécurité des biplaces possédés par les clubs 
 

Vous l’aurez remarqué, les suggestions qui sont au programme 2024 reprennent les actions 

plébiscitées les années précédentes, avec en plus 2 nouvelles actions qui concernent le matériel 

(dernier item).  

 

Calendrier officiel : 

Communication du programme d’action de la CS-GE par un courriel de la LGEVL : décembre 2023 

Date limite du dépôt des projets des clubs auprès de la commission sécurité : 31 janvier 2024 

Date limite de la communication du bilan des actions menées et des pièces justificatives : 15 octobre 

2024 

 

Les projets et les bilans sont communiqués à la CS-GE en envoyant la « fiche dépôt action 

simplifiée » qui est fournie aux clubs en même temps que le programme annuel de le commission 

sécurité en décembre. 

 

mailto:Calligaro56@gmail.com
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La CS-GE est composée de membres de la ligue du Grand Est, issus de divers clubs de notre 

région. 

Par ordre alphabétique : 

Patrick Calligaro (responsable), Remi Flamain, Gauthier Mathias (rapporteur), Denis Maire, Catherine 

Ravanat, Claude Schmitt et Daniel Woldrich. 

Ils ont consacré au cours de l‘année près de 100 heures de bénévolat pour inciter et aider les 

structures du Grand Est à mener des actions sécurité avec leurs membres.  
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Membres 

BARTHE Patrick (président), BOTTLAENDER Guy, DEGLAIRE Jacques, FLAMAIN Remi, MEYER Michel, 

STOÏTCHEV Alexis 

 

Référents territoriaux mise à jour février 2024 

Ligue Grand Est, commission Espaces Aériens       

  51 BARTHE Patrick Marne AMR 06 79 55 02 68 pat.barthe@gmail.com 

  54 VALDENAIRE Cyrille M. et Moselle NVL 06 81 74 14 90  valdo54@gmail.com 

  08 FLAMAIN Rémi Ardennes PAP 06 80 14 24 77 remi.flam@gmail.com 

  67 BOTTLAENDER Guy Bas-Rhin DCC 06 08 23 11 40 guy.bottlaender@meteo.fr 

  68 MEYER Michel Haut-Rhin Marks Airw 06 65 41 33 00 meyermichel@gmail.com 

  88 STOITCHEV Alexis Vosges Paran. Gr 06 42 60 35 42 alexis.stoitchev@gmail.com 

       

Ligue Grand Est, référents Espaces Aériens       

  08 FLAMAIN Rémi Ardennes PAP 06 80 14 24 77 remi.flam@gmail.com 

  08 DEGLAIRE Jacques Ardennes Icar. Club 06 73 89 02 02 jacques.deglaire@wanadoo.fr 

  10 ? Aube     

  51 BARTHE Patrick Marne AMR 06 79 55 02 68 pat.barthe@gmail.com 

  52 ? Haute Marne     

  54 VALDENAIRE Cyrille M. et Moselle NVL 06 81 74 14 90  valdo54@gmail.com 

  54 ALLIOT Nicolas M. et Moselle NVL 06 31 17 35 58 nicfly@hotmail.com 

  55 ? Meuse     

  57 ? Moselle    
  67 MATHIAS Gauthier Bas-Rhin GV 06 09 68 37 32 mathiasga@hotmail.com 

  68 MARCK Philippe Haut-Rhin CEM 06 89 46 71 98 philippe.marck68@gmail.com 

  68 MEYER Christophe Haut-Rhin Marks. 
Airw 

06 17 79 09 10 chrismeyer@neuf.fr 

CDVL Meurthe et Moselle, référent Espaces Aériens    

  54 CROQUIN Stéphane M. et Moselle VOV 06 61 73 69 15 stephanecroquin@icloud.com 

CDVL BAS RHIN, référent Espaces Aériens     

  67 BOTTLAENDER Guy Bas-Rhin DCC 06 08 23 11 40 guy.bottlaender@meteo.fr 

CDVL HAUT RHIN, référents Espaces Aériens     

  68 MEYER Michel Haut-Rhin Marks Airw 06 65 41 33 00 meyermichel@gmail.com 

  68 PIONNIER Alain Haut-Rhin Marks Airw     

CDVL VOSGES, référent Espaces Aériens     

  88 ? Vosges    

 

Séminaire annuel du CNFAS 
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Bilan des actions 2023 

Modification des EA Chaumont (nouveau système de drones), demande DIRCAM 

Concernant les zones LF-R 5 Chaumont, le COMALAT a indiqué fin 2022 que ces zones n’avaient été que 

peu utilisées dans le cadre de la mise en œuvre du drone Patroller. Dans la presse on apprend que le 

Patroller n’est toujours pas déclaré opérationnel par la DGA. 

La réserve émise avant la publication des zones reste donc toujours d’actualité, avec une date mise à jour 

bien sûr : 

« Le CCRAGALS NE demande au CRG-NE qu'un RETEX soit établi sur l'utilisation effective de ces zones sur une 

période d'un an après publication (présentation en CCRAGALS-NE de printemps 2022) ». 

 

Une veille de l’utilisation réelle des nouvelles zones est à faire afin de déterminer si elles sont 

dimensionnées dans l’espace et dans le temps au « juste besoin ». 

Modification du RTBA, demande de la DIRCAM, 

L’élargissement des zones LF-R 45 S1 à S7, LF-R 45 A à C du RTBA, situées en Bourgogne–Franche-

Comté, a été publié au BMJ 04/23 du 20 avril 2023.  

Concernant le vol libre, l’élargissement de la R45 S6.1 Maconnais Nord Est a été déplacé au NE, 

préservant ainsi le site du Mont Poupet et l’élargissement des R 45 S4 Maconnais Ouest et R 45 S5 

Maconnais Centre a été réduit au SO, préservant les décos de Verze et Berze la Ville. 

 

Projet de la SDRCAM Nord, région Nord-Est, version novembre 2022 

Parallèlement l’information d’activation des zones basse altitude est devenue dynamique sur un fond 

cartographique. Elle permet aux pilotes de choisir précisément le créneau horaire qu’il souhaite dans la 

limite des horaires transmis au SIA. 

Lien vers la page AZBA du SIA : https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/schedules 

Vidéo RTBA : https://www.youtube.com/watch?v=cpO_ev8CDEY 

https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/schedules
https://www.youtube.com/watch?v=cpO_ev8CDEY
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Suppression des R 164, demande de la DIRCAM, 
La suppression des zones LF-R164 A1 B et C Epinal Polygone ainsi que la modification de la LF-R164 A2 

Epinal Polygone ont été publiées sur les cartes au printemps 2023. 

Avant 

 

Après 

 

 

Création d’une CTR, de TMA et modification des LFR150 Phalsbourg, demande du COMALAT, 

Cette demande a été présenté à l’ordre du jour lors de la réunion d’automne du CCRAGALS suite à une 

saisine du COMALAT en date du 11 septembre 2023 : 

« Afin de répondre aux enjeux opérationnels actuels et futurs de l’armée de Terre, le COMALAT formule 

des propositions d’évolution des zones LF-R 150 publiées à l’AIP France ENR 5.1, gérées par le 1er 

régiment d’hélicoptères de combat de Phalsbourg (57). 
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Le COMALAT demande à la SDRCAM-NORD de bien vouloir initier la procédure de transformation des 

espaces du 1er RHC tant sur le statut que sur les limites géographiques, telle que définie en annexe, en 

vue d’une inscription à l’ordre du jour de la 109e réunion plénière du CRG-NE. 

« Cette saisine s’inscrit dans le cadre de la transformation des espaces aériens gérés par l’organisme de 

contrôle de Phalsbourg en espaces aériens contrôlés. Cette transformation comprend : 

- la création d’une CTR Phalsbourg ; 

- la création d’une TMA Phalsbourg comprenant 5 parties ; 

- la suppression des LF-R 150 A, B, C2 et D1 Phalsbourg ; 

- la modification (renommage souhaité) des LF-R 150 C1 et D2 Phalsbourg ; 

- la modification induite de l’activité de treuillage n°950 OTTWILLER-SIEWILLER et de certaines TMA 

STRASBOURG… » 

 

Suite aux débats au sein du CCRAGALS NE le 19 octobre 2023, la conclusion figurant dans le compte-

rendu est la suivante : 

« les représentants des fédérations ont déploré un manque de concertation et ce projet a fait l’objet de 

nombreux échanges en séance. 

Le comité émet un avis défavorable : 

- en raison du projet de TMA 3 qui enclavera l’aérodrome de Saverne et les activités de vol libre 

d’importance dans ce secteur. 

- en raison du « durcissement » des conditions de pénétration que ces nouveaux espaces 

engendreraient et de l’entrave que cela entrainerait dans le secteur, 

- en raison du défaut de concertation préliminaire avec les usagers civils quant à l’ensemble du projet. » 

Suite à cet avis défavorable du CCRAGALS, une réunion de concertation devrait se tenir début 2024 

entre le COMALAT et les fédérations de l’ALS afin d’examiner le projet en détail. Dans l’attente des 

résultats de ce travail, le COMALAT a retiré son projet de l’ordre du jour du CRG NE du 23 octobre 2023. 

Ce premier pas ouvre la porte aux fédérations pour que soit menée une véritable concertation afin 

d’obtenir la préservation de l’espace aérien au bénéfice des usagers de l’ALS. Plusieurs aspects du projet 

du COMALAT auraient des conséquences dommageables pour l’ALS. 

Envolée des drônes 

Comme nous le pressentons depuis quelques années, le développement des drones commence à induire la 

mise en place de nombreuses zones réservées à leur usage. 

Du côté militaire les « aéronefs d’État sans équipage à bord » ont déjà généré la publication d’un 

certain nombre de nouvelles zones ou de modification d’anciennes zones. Les ZRT se multiplient 

également. 
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Une école des drones de l’armée de Terre a été inaugurée le jeudi 26 octobre 2023 à Chaumont-

Semoutiers, elle utilise les nouvelles zones R5 qui y ont été mises en place depuis 2020. D’abord pour 

l’évolution en local de petits drones de quelques dizaines de grammes à quelques dizaines de kilos mais 

aussi à terme des Patroller de plus d’une tonne. Ces derniers utilisent les R5 mais aussi des couloirs 

aériens leur permettant de rejoindre des lieux où aller opérer  

 

A Mourmelon face à l’évolution rapide du matériel, un nouvel 

espace aérien est demandé par La section technique de l’armée de 

Terre (STAT) pour tester et approuver les systèmes. A cette fin une 

zone réglementée, en expérimentation depuis juin 2022, serait à 

publier à nouveau sous forme de NOTAM PERM début 2024 dans 

l’attente de la publication à l’AIP. 

Côté civil : créations de zones diverses: 

création d’une activité particulière de drone à Boulay-Moselle 

création d’une activité particulière de drone sur l’aérodrome de 

Dijon-Longvic (21) 

création d’une activité particulière de drone à Dommartin-lès-

Remiremont (88) 

création d’une activité particulière de drone sur l’aérodrome de Nancy-Essey (54), 

etc. 

 

Evolution de la commission  

Cyrille du club Nancy Vol Libre est maintenant le représentant titulaire de la FFVL au CCRAGALS NE. 

A ce titre il défend la cause du Vol Libre au sein du CCRAGALS Nord-Est et de toutes les instances de 

concertations menées par la DSAC Nord-Est concernant les évolutions des Espaces Aériens. Il a déjà 

participé aux réunions de printemps et d’automne 2023 du CCRAGALS NE avec les 8 autres fédérations de 

l’Aviation Légère et Sportive où notamment le blocage du projet Phalsbourg du COMALAT ci-dessus cité a 

été obtenu en attendant une véritable concertation. 

Il a l’avantage de par sa profession d’être un utilisateur de l’espace aérien contrôlé et pas seulement de la 

classe G comme la plupart des pilotes de Vol Libre, ce qui lui permet de connaître les règles de l’intérieur 

et aussi de bien connaître le réseau aviation. 

Cyrille est d’ores et déjà intégré comme membre de la commission Espaces Aériens de la LGEVL. Lors de 

l’AG élective de 2025, je ne serai pas candidat à la présidence de la commission, il pourrait se présenter 

en fonction de l’organisation de la Ligue à ce moment. 
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Commission Jeunes - Bilan 2023 

 

Depuis plusieurs années, les structures soutenues par la Commission Jeunes restent les mêmes, et leurs 

actions semblent de plus en plus perrennes. Dans un contexte ou notre activité est en regain (post-COVID), 

l’activité 2023 a été plutôt riche. 

 

 

* Le club des Counailles porte depuis 2019 l’enseignement du parapente dans le cadre des classes 

sportives de la cité scolaire de la Haie Griselle à Gérardmer. 

Cet établissement propose une classe sportive « montagne », destinée à préparer les élèves aux métiers de 

la montagne. L’emploi du temps est aménagé pour permettre un enseignement et une préparation sportive avec 

la participation de toute l’équipe pédagogique. Chaque année, une partie des élèves de ces classes bénéficie 

d’une initiation, puis, les années suivantes, d’un perfectionnement au parapente. L’essentiel de la formation est 

assuré par un enseignant qui s’est également formé pour être moniteur fédéral. Pour les grands vols, l’école 

Natur’aile est appelée en appui. 

 

 

Les jeunes de la Haie Griselle sur le FB de la Ligue : 

https://www.facebook.com/100006278161865/videos/1458569668269376/ 

 

Un article sur l’activité parapentesque de la classe montagne : 

https://gerardmerinfo.fr/2023/11/lundi-6-novembre-jour-de-rentree-scolaire-classe-montagne/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes de la classe montagne de la Haie Griselle en sortie sur les sites des alentours d’Annecy 

 

 

* L’Ecole de Sport de Strasbourg propose une grande palette d’activités : 

Dans le cadre du sport scolaire : du travail au sol, des cours théoriques, la préparation du BIA… Cette 

formation, prolongée pour les volontaires par des séances en pente-école puis en grand vol avec le Club-école 

Air-Aile et pour certains par une progression dans cette structure. 

https://www.facebook.com/100006278161865/videos/1458569668269376/
https://gerardmerinfo.fr/2023/11/lundi-6-novembre-jour-de-rentree-scolaire-classe-montagne/
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Là encore, ce sont des enseignants qui sont également moniteurs fédéraux qui portent ces structures de 

formation. 

Cette année, un groupe de jeunes a également été accompagné au Championnat de France UNSS à 

Samoëns, du 30 mai au 2 juin, comme ils avaient été accompagnés à Démen’ciel des années précédentes. 

Les jeunes scolarisés autour de Strasbourg peuvent trouver un prolongement à cette offre de formation dans 

le sport universitaire, puisque le SUAPS de Strasbourg propose également une formation au parapente, main 

dans la main avec l’école de sport. C’est donc un bel accès à notre activité qui leur est proposé.  

 

Les jeunes de l’école de sport de Strasbourg : 

 

 

 

 

 

Gonflage à l’aérodrome du Polygone (Strasbourg)/ Pente école à Reinhardsmunster 

 

 

Attributions 2023 :  

 

Le budget de la Commission Jeunes est assez régulier d’une année à l’autre. 

Le club des Counailles, qui soutient l’action à la Haie Griselle en s’inscrivant dans des partenariats 

institutionnels, a des demandes très constantes ; les demandes de l’Ecole de sport de Strasbourg sont 

davantages dépendantes de l’activité réalisée. 

 

Structure Montant de l’aide attribuée 

Club des Counailles 1500 euros 

AS du lycée professionnel Oberlin 1544 euros 

Total : 3044 euros 
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AG LGEVL 18/02/2024 – Commission Handi – référent rapporteur : Daniel Woldrich 

Bilan 2023 : 

 

 

Sur le budget prévisionnel 2023 de la Ligue, mille cinq cent euros 

avaient été budgétisés au titre de la Commission-Handi. Aucune 

structure associative de la Ligue n’a soumis de projet, ni formulé de 

demande d’aide pour des actions concernant le public souffrant 

d’handicap. 

Le seul projet, en cours depuis les exercices précédents, est celui 

de l’organisation d’une formation à l’UCC-Handi (UCC = unité de 

compétences complémentaires). Formation qui donne aux pilotes 

qualifiés biplace au sein de la Fédération Française de Vol Libre les prérogatives d’emport de passager à mobilité 

réduite (PMR) en fauteuil de vol. Cette UCC-Handi se veut accompagner d’une action dans l’esprit de ‘’Voler-

Mieux’’ au bénéfice des pilotes-biplace déjà titulaire de cette qualif. Handi mais qui faute de pratique 

souhaiteraient une session de ‘’Remise au fauteuil de vol en biplace parapente’’. Un sondage fin 2022 avait 

démontré l’intérêt de la communauté des biplaceurs de la Ligue pour ces actions, avec plus d’une vingtaine de 

pré-candidatures réparties sur les deux aspects (primo-accédants et déjà qualifiés) 

 Comme expliqué lors de notre AG précédente, nonobstant que je pensais à l’époque le projet déjà bien dans 

les tiroirs de l’année, Il existe une pénurie de formateur (et de budget) pour ce type de formation dont les frais 

pédagogiques sont pris en charge par le FFVL. De ce fait nous étions 6èmes sur la liste d’attente qui n’a finalement 

satisfait que les 5 premières demandes. 

Ça m’a amené, soutenu dans mon idée par notre Président 

Jérôme Hulin et notre Responsable Régional de Formation Phillipe 

Marck (Merci à eux pour leurs confiances), d’ambitionner la 

qualification de formateur Handi pour me mettre ultérieurement à 

la disposition des projets visant le public souffrant d’handicaps. 

Pour cela j’ai participé en 2023 à deux formations de pilotes 

handicapés solos (c’est un préliminaire dans le cursus formateur 

‘’Handi’’) Cela nous permettra dans le futur et pour un certain temps (jusqu’à ma date d’obsolescence) de nous 

affranchir dans la Ligue de faire appel à des formateurs extérieurs. 

Pour information, ma démarche n’a pas couté le 1er € à la LGEVL, mes frais de bénévole engagés à l’occasion 

de ce cursus de formation sont intégralement abandonnés au titre de don à la Ligue du Grand Est de Vol Libre 

(art.-200 du CGI) 
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Du coup, la Commission Handi à remis une nouvelle fois ‘’ses’’ 1500 € dans le pot commun de la Ligue afin 

que cet argent soit utilisé au mieux par d’autres commissions de la LGEVL dans leurs actions au bénéfice de nos 

licenciés du Grand Est.  

 

Programme 2024 : 

Le budget prévisionnel 2024 de la Ligue repart avec une somme de 1500 euros pour soutenir les projets 

d’actions qui viseraient l’accès du vol libre aux personnes souffrant d’handicap. 

Les projets UCC-Handi & ‘’remise au fauteuil de vol’’ initiés et coordonnés directement par la Commission-

Handi sont cette année non seulement dans les tiroirs comme espéré début 2023, mais bien en marche en ce 

début d’année 2024.  

En coordination avec la Commission National Handi ; Notre RRF, le formateur Xavier Chavanet qui assurera 

la formation et moi-même, avons établi des critères de sélection des candidatures qui vont permettre de 

proposer ces formations à un groupe de huit pilotes primo-accédants à l’UCC-Handi et à un groupe de huit 

pilotes déjà détenteurs de cette UCC pour une remise au fauteuil de vol. 

Au vu du nombre des intéressés (cf, le sondage fin 2022) les critères de sélection des candidatures tant pour 

les primo-accédants que pour ceux intéressés par la remise au fauteuil de vol, ces critères en 2024 demandent 

en plus des prérequis de technicité et d’expérience, la production d’un projet associatif du candidat validé par 

son Président de club. 

Les dates retenues sont : 

- Samedi 18 et dimanche 19 mai 2024 pour la session de remise au fauteuil de vol pour les pilotes déjà 

qualifiés UCC-Handi. 

- Lundi de Pentecôte 20, mardi 21 et mercredi 22 mai 2024 pour la formation UCC-Handi à destination des 

primo-accédants. 

L’ensembles des présidents de structures associatives et les DTE des OBL, ainsi que tous les biplaceurs de la 

Ligue ont été destinataires dans la 2ème quinzaine de décembre 2023 d’un courriel d’information et d’invitation 

sur le propos de ces formations avec des liens vers les formulaires d’inscription ad-hoc. 

 

On peut aussi signaler et applaudir à l’implication de la Commission Tracté et de déjà quelques clubs treuil 

de la LGEVL dans ce projet Handi 2024. J’en appelle à tous les autres clubs treuils de la région d’apporter dans 

la mesure de leurs possibilités, leur aide à ce projet. Que ce soit avec leurs moyens humains tels leurs qualifiés 

treuilleurs ou leurs matériels tels leurs treuils. 

Il n’est pas impossible (en attente de confirmation) que ces cinq journées puissent aussi donner l’occasion de 

‘’Treuiller-Mieux’’ comptant comme recyclage (obligatoire tous les sept ans) pour les qualifiés treuil voire de 

sessions de formations pour des élèves-treuilleurs de la Ligue. 
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Important (déjà dit lors de l’AG 2023, mais comme c’est important, autant le répéter) : 

Ce programme n’est évidemment pas verrouillé, au contraire, la LGEVL invite au-travers de sa Commission-

Handi toutes les structures associatives comme professionnelles à s’intéresser et s’investir dans des actions en 

faveur du public souffrant d’handicaps. 

C’est une mission inscrite dans la Loi et fixée par son ministère de tutelle à la FFVL et qu’il nous appartient à 

tous à prendre à cœur car au-delà de l’exercice de solidarité humaine inhérent. Cela participe à donner une 

image positive de nos activités de vol libre. Image qui est très probablement prépondérante quand il est question 

d’expliquer la pertinence et l’intérêt social de nos activités. 
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Bonjour à toutes et à tous, 

 
1) - Suite à la réunion ici même à NANCY Le 4 février 2023, 

Une demande avait été soumise de laisser une adresse mail pour tous les clubs treuilleur afin  
De relancer l’activité TREUIL sur le GRAND EST. 
Après une réunion en Visio avec le bureau FFVL GRAND EST sont nommés, 
Éric MAZZICHI    Jean-Michel LOPPÉ    et moi-même Sandra VUILLAUME. 
 
Éric MAZZICHI n’étant pas présent aujourd'hui, il vous prie de bien vouloir l’excuser. 
 

2) - Le point phare de cette année a été le rassemblement treuilleurs organisé par le club Paranormal 

Gravity de Neufchâteau. Ce club qui ne dispose pourtant pas de treuil s’est saisi de la proposition de la 
commission tractée de la FFVL pour organiser, sur 3 jours, une rencontre treuilleur. 
Cette rencontre a permis la formation ou le recyclage de plusieurs treuilleurs. 
Paranormal Gravity peut disposer du terrain de l’aérodrome de Neufchâteau et envisage, avec le concours de 
clubs voisins, d’organiser d’autres rencontres ou moments festifs consacrés à la découverte du parapente ou à 
la formation de treuilleurs. 
 
  

 3) - Pour cette année le travail de la commission s’est borné à refaire le point sur les clubs treuilleurs, Il 

s’agissait de remettre à jour la liste des clubs treuilleurs sur le Grand Est. 

 14 clubs sont recensés ► (en espérant n’avoir oublié au club). ☺ 

10 clubs valident la continuité de l'activité treuil. 

Après l’envoi de demande de subvention un peu tardive pour l’année 2023, 
4 clubs nous renvois cette demande : 

- Paranormal Gravity 
-  Nancy Vol Libre  
- Champagne Vol Libre 
- Envol Parapente Verdun. 

 
4) - Il nous a paru important, dans le cadre d’une relance de l’activité, d’aider financièrement les clubs qui ont 

« joué le jeu ». Le budget de 2500€ a été entièrement distribué sur la base d’un pourcentage. 
 20% des dépenses justifiées ont été attribuées. 
Nous tenons à remercier la ligue GRAND EST d’avoir été à notre écoute et par la suite nous accorder cette 

subvention exceptionnelle. 

 
5) - Courant octobre, la commission s’est également rapprochée des clubs treuilleurs pour connaître les futurs 

investissements sur l’année 2024. 
7 clubs nous ont renvoyé la demande de subvention prévisionnel, 
Cela nous permet envers la ligue Grand Est de réaliser un budget prévisionnel pour cette nouvelle année. 
Nous notons des dépenses importantes concernant les différents matériels. 
Ces dépenses concernent essentiellement la maintenance, la réparation des treuils, 
 (Fixes ou dévidoirs). 
 

 6) - Il est à noter que certains clubs ont été contraints de se ré-équiper en radio d’aviation. 

Les fréquences de l’aviation civile ayants changées, les anciennes radios sont devenues obsolètes et 

inutilisables ! 
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7) - Courant novembre un courriel a été adressé aux différents clubs treuilleurs pour communiquer leurs 

activités en termes de nombre de treuillées. 
7 clubs nous sont renvoyés leurs activités : 
 

- Plein EST vol Libre 
- Champagne vol libre 
- Paranormale Gravity 
- Club Alpin 
- Les buses du Plateau 
- Nancy vol Libre  
- Club Envol Parapente Verdun 

 

8) - Je ne vous cache pas que les membres du bureau sont tous novices dans ce domaine, 

Le 7 décembre 2023 Éric MAZZICHI représentant de la commission treuil a eu la belle idée de demander le 
soutien de Daniel WOLDRICH qui sans hésiter nous a répondu présent. 
Merci à toi Daniel pour toutes tes compétences qui vont enrichir notre commission treuil.   
 
  

9) - Pour l’année 2024, la commission treuil envisage de poursuivre ses efforts dans la relance de l’activité 

treuil. 
Sortir les treuils par des météos positives et non l’inverse, afin d'attirer les crosseurs dans le but de réaliser 

des records.     

Nous avons contacté les clubs treuilleurs du grand est pour que chacun nous communique ces projets sur 
2024. 
Nous notons une forte tendance, pour les clubs locaux, à une mutualisation des projets et des moyens 

(matériel et humain).  

2024 sera Le recyclage et la formation afin de pratiquer cette activité extraordinaire en toute sécurité   

 

10) - Merci de votre écoute. 
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RAPPORT SAISON 2023 

 

Projet de Performance Fédéral 
Accès à la filière Haut Niveau de la FFVL pour la Compétition de Parapente 

 

  
Ligue Grand Est de Vol Libre 
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Historique  

L'Équipe des Ligues du Massif des Vosges est née à l’initiative de la Ligue d’Alsace de Vol Libre et 

de la Ligue de Lorraine avec pour but de mutualiser les moyens humains et financiers des deux 

régions.  

La ligue Champagne-Ardenne a depuis rejoint le regroupement dans la dynamique de la Ligue 

Grand Est.  

Pour répondre aux exigences du Ministère des Sports, ce dispositif a évolué pour devenir le 

CENTRE RÉGIONAL D'ENTRAINEMENT DU GRAND-EST (CREG)  

Cette structure est destinée à former nos compétiteurs et regroupe les pilotes confirmés et les 

pilotes à fort potentiel.  

Fin 2017, le CREG intègre le PPF - Projet de Performance Fédéral.  
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Structure  
Le CREG se décompose en 2 sous-ensembles distincts au niveau administratif et officiel, mais 

totalement unis pour les entraînements, le partage, le coaching et l’esprit d’équipe :  

● Equipe de ligue (PPF)  

● Equipe régionale  

 

 

 
 

 
Objectifs  

L’équipe de ligue est composée des pilotes listés et non listés, inscrits sur les listes ministérielles 

du haut niveau. C’est le haut niveau officiel, reconnu par le Ministère des Sports. Ils sont le moteur 

de notre groupe.  

L’équipe régionale constitue le corps et le cœur de cible du CREG. Il s'agit d'amener et 

d’accompagner ces pilotes déjà expérimentés vers le haut niveau et les compétitions internationales 

FAI 2 et PWC.  

Tous ces pilotes s'entraînent ensemble et bénéficient des moyens mis en œuvre par le CREG.  

Le Cross fait partie de l’entraînement foncier afin d’augmenter la performance en compétition.  

Moyens  

Pour permettre à l’équipe régionale d’atteindre ses objectifs, le Centre Régional d'Entraînement met 

à disposition un encadrement qualifié et un suivi personnalisé des pilotes.  
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Critères de sélection  

La liste des pilotes sélectionnés est établie par un jury de sélection, comprenant les entraîneurs et 

le président de la Ligue Grand Est.  

Cette liste sera rendue publique et consultable par tous les pilotes.  

La sélection est basée sur le potentiel de chaque pilote et leur motivation confirmée par la 

signature de la Charte d’engagement.  

Le fait de figurer au classement permanent CP120 de la FFVL (FPRS) n’est qu’un des éléments 

d'appréciation  

 

 

Equipe 2023 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equipe de Ligue - PPF (Plan de Performance fédérale) 

1 Flavio FUNIATI Relève Les Eperviers du Treh CDVL 68 

2 
Sandra ANTONY  

collectif 

national Club Alpin - Moselle  CDVL 57 

     

3 
Stéphane Poulain PPF non listé 

Pointe Ardennes 

Parapente  

4 Franck PERRING PPF non listé Thur Vol Libre CDVL 68 

5 Thomas GURY PPF non listé Florival Air Evasion CVDL 68 

6 Stéphane BENOIT PPF non listé Voltige CDVL 67 

7 Maxime KUSTER PPF non listés Est’ailes CDVL 67 

CREG -Équipe régionale 

8 Jérôme HULIN Entraîneur NVL CDVL 54 

9 François Bichet  Thur Vol Libre CDVL 68 

10 Loïc MOURLON  Thur Vol Libre CDVL 68 

11 
Pierre Antoine 

DURAND  Reims Parapente   

12 Julien Marion  Thur Vol Libre CDVL 68 

13 Cécile Haenel-Boss  Club markstein Airways  CDVL 68 

14 Manu Baumgarten  Ribamb’aile,dcc,aerozorn CDVL 67 

15 Christophe Guth  Club markstein Airways  CDVL 68 

16 Nils Reinhard  Passion'ailes 25 

17 Frederic Abadie  Belfort vol libre 90 
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Entrainements  
Il y a eu deux entraînements :   

- Le premier, dans les Vosges les 3 et 4 juin, est ouvert à tous les pilotes Est Vosges. 

Avec le samedi un parcours de 70km bouclé par 5 pilotes.  

Le dimanche une courte manche dans le bocal stoppée en vol à cause d'une rentrée de vent d'est 

bien soutenue. 

- Le deuxième, en plaine le 14 juin au départ d'Houéville qui a vu plusieurs pilotes passer les 

240 km. 

Flavio Funiati pousse le bouchon à 250 km. 

La récup était assuré par Jean Louis Kirchhoff, merci à lui. 

 

Stage Filles & Détection Jeunes du 10 au 14 et du 17 au 21 
juillet  
 

 Pour 2023, nous avons fait deux stages d’une semaine : une semaine pour un stage d’initiation à la compétition et une 2e 

semaine pour du perfectionnement à la compétition. Les deux stages étaient pleins, ce qui montre l’engouement des 

pilotes pour ces stages de compétition. Malheureusement, la météo fut très compliquée avec seulement 1 jour et demi 

de réel vol où on a pu travailler sur un format de compétition sur la 1ere semaine et à peine mieux pour la 2e semaine. 

Malgré tout, les pilotes sont restés motivés et on a pu bosser un peu plus en théorie, stratégie et tactique de vol. Autre 

avantage pour moi comme pour d’autres, fut la découverte du site de Rupt sur Moselle où le potentiel est réel !!! 

Si la météo avait été de la partie, je pense qu’on aurait eu un vrai millésime dans cette formation, tant les pilotes étaient 

déterminés, à l'écoute et d’une motivation extrême. 

Un grand merci aux chauffeurs qui ont aussi fait preuve de patience et de disponibilité. Un autre grand merci pour 

Christine, toujours au poste, disponible et bienveillante pour faire le scoring. 

2024 reviendra sur un format d’une semaine. Le niveau sera décidé en début d’année en fonction des envies et des 

besoins. Personnellement, je préconiserai une année stage perf comp, une année stage init comp. 

Erwan Didriche. 

 

G-Force 
Le 9 décembre trois pilotes se sont déplacés à Lucerne en Suisse travailler la résistance aux G, acquérir des 
outils pour y résister et revenir avec un référentiel. 
Cécile Haennel a dû se désister suite à un accident du travail. Jérôme Hulin, Stéphane Benoît et Frederic 
Abadie étaient du voyage, témoignages : 

 
“J'arrive dans le local du g force trainer avec une belle appréhension sur ma capacité à vaincre la gravité. Il est vrai que 
dans mon parcours de parapentiste, deux accidents m'ont fait flirter avec les limites de mes capacités à encaisser des 
G. 
Surtout le premier ou j'ai perdu connaissance en 2 à 3 secondes. Le dernier, cet été, a laissé quelques mauvaises 
traces. J'y vais donc aussi pour voir si finalement je n'ai pas un problème de résistance et voir également si la compèt à 
haut niveau est réellement dans mes capacités, du moins sur ce point là. 
Le premier tour à 2 G est tout de suite parlant. On se regarde tous en chien de faillance. Mais… qu'est ce qu'on fait là 
??? 
Progressivement après mon insistance pour que l'instructeur nous apprenne comment survivre à ces G, avec la 
respiration et les contractions je domine un peu mieux cette gravité. Je tente le 5g, qui rapidement s'avère être ma limite 
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avec un voile noir et une perte des repères. 
Je suis content de voir que finalement j'ai assez bien tenu. Évidemment ce n'est jamais assez car je suis un compétiteur 
dans l'âme. Mais je rentre grandi d'une belle expérience mais surtout un peu plus de sérénité pour la suite de ma 
carrière de pilote.” 

Stéphane B. 
 
“Dès l'entrée on est prévenu, ici c'est parapente. Des voiles alignées les unes à côté des autres, des sellettes, des gants 
des radios et surtout le portrait de Krigel qui vous observe bien en face. 
Un peu plus loin, dans une pièce aux dimensions généreuses, trône LA Machine. Le cadre est agréable, lumineux, 
parfait pour un baptême de 360 engagés sans l'engagement. 
On nous explique que les 360 c'est 4G maximum, mais que si l'on veut s'essayer à plus, c'est possible jusqu'à 7G. 
Perso, à 5G j’avais eu ma dose. 
La séance permet l'exploration de ses limites personnelles et la mise en pratique d'outils simples, qui au fur et à mesure 
des runs, 8 dans mon cas, montrent leur efficacité. A la fin de la séance j'ai pu tenir 
sereinement une minute à 4G alors qu'au premier run à 2G je commençais à me demander pourquoi j'étais venu me 
mettre dans cette galère ! 
En résumé, cette séance m'a permis d'une part d'étalonner mes sensations et d'autre part d'acquérir des bonnes 
pratiques pour lutter contre les effets des G.” 

Frederic A. 
 

 

Compétition CREG 
 

Pas de compétition organisée par le Creg cette année pour cause d’indisponibilité. 

Championnat de France de PA  

Flavio Funiati remporte à nouveau le championnat de France de précision d'atterrissage qui 

s'est déroulé à BANON, les 7 et 8 octobre. 

Bravooooo !  

 

Championnat de France 2023 -Bourg Saint 

Maurice (5-11/06/23)  
4 manches ont été courues, de 50 à 120 km. 

11 pilotes du Grand Est étaient présents, dont 6 pilotes de l'équipe. 

Cela témoigne de la forte dynamique et de pilotes de très bon niveau dans la ligue. 
Les résultats :  

   https://parapente.ffvl.fr/french-open 

 

Le classement permanent français 

https://parapente.ffvl.fr/node/1379/RK_RID/205 

 
 
 
 
 

https://parapente.ffvl.fr/french-open
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Compétitions Internationales  
Les participations de nos pilotes : 

 

- Haut Niveau :  

Trofeo Montegrappa - Bassano del Grappa, PWC Roumanie, PWC Espagne Pegalajar, PWC 
Castelo Brésil, PWC Targassonne, PWC Turquie Aksaray  

- Open Internationaux :  

CdF Jeune, Palz Open, Belgian Open Krushevo, Swiss Open- 07 au 12/08, Championnat de 
France 5 au 11/06, Mosel Trophy Allemagne, SRS  Espagne Pedro Bernardo; SRS  Italie 
Gemona, SRS France Montclar, SRS Macédoine Krushevo, Pré coupe Roumanie, Pré 
Européen Pegalar, Ager British Open, British Winter Open Brésil, Freedom Open Gemona, 
PRE PWC Fagaras Open 

Nous saluons ici les pilotes du CREG qui ont fait leurs débuts en PWC 2023: 

- Sandra Anthony (69è et 4è femme PWC Espagne Pagalajar) 
- François Bichet (98è PWC Turquie Aksaray) 
- Pierre-Antoine Durand (86è PWC Turquie Aksaray)  

Deux faits marquants à noter, surtout sur les compétitions de haut niveau :  

- Les vitesses moyennes de vol approchent régulièrement les 40km/h : sachant qu’une voile 
bras hauts vole environ à 40km/h, on imagine aisément les vitesses de vol en transition mais 
également les vitesses de prise de décision et les temps de spirales réduits au minimum.  

- L’arrivée des nouvelles sellettes SubMarine a changé la donne car les pilotes n’en étant pas 
équipés doivent faire face à un handicap de performance lié à l’équipement. 

 

Les pilotes doivent  être extrêmement rapides en technique / stratégie / analyse / adaptation. Le 
niveau global des bons pilotes a encore progressé. Les écarts entre très bons pilotes sont moins 
marqués et les rentrées au goal se font de manières très groupées (du type 1 pilote par seconde…), 
en revanche les pilotes moins compétitifs prennent des retards considérables dans les classements. 

Le challenge pour les pilotes du CREG sera de rester au niveau des meilleurs, ce qui sera moins aisé 
que par le passé. 

Le classement permanent mondial WPRS :  

https://civlcomps.org/ranking/paragliding-xc/pilots 
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Cette année nous avons mis en fabrication de nouveaux speedarm (vestes de vol), les 
précédents arrivant en fin de vie. 

 

 

Bilan sportif / Conclusion  

Les pilotes ont participé à 24 évènements, toutes compétitions confondues   

La structure stage initiation à la compétition, entraînements collectifs et aides aux inscriptions 

et déplacements des pilotes du PPF est en cohérence avec notre cahier des charges et 

remporte l'adhésion de notre DTN.  

Deux entraînements ont eu lieu, , une journée G.Force pour travailler la résistance aux G à eu 

lieu à Lucerne en suisse le 9 décembre. 

La journée de calage faute de disponibilités de l’équipe est décalée au 13 janvier 
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Il n'y a pas eu de compétition CREG par manque de disponibilité. 

Flavio Funiati champion de France en précision d'atterrissage  

 

Nos pilotes en PWC sont régulièrement en lutte pour la conquête du podium ! Le 

niveau a encore incroyablement progressé.  

Le bilan est satisfaisant 

Points nécessitant une correction pour 2024  

Ajouter un encadrement au cours d'une compétition FAI2.  

Augmenter le volume de séances d’entrainements. 
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Bilan financier 2023  

Les charges 
 

Dépenses  

Abonnement TopMétéo 79,90 € 

Frais Christine (stage compet) 175,36 € 

Frais Erwan (stage compet) 603,24 € 

Speed Arm 2149,92 € 

Frais navette Thur Vol Libre (stage compet) 456,40 € 

assurance SHN 859,25 € 

Frais d'entraînement (loc nav)  465,30 € 

péage entraînement CREG 28,40 € 

Aide déplacements - Aide inscriptions (CdF / FAI2, PWC) 4726,00 € 

GForce 313,00 € 

SIV 360,00 € 

TOTAL 10 216,77 € 

 

 

 

Les financements  
 

 

Les Financements  

Ligue Grand Est - convention PPF-Région 4 800 € 

Ligue Grand Est - Région stage jeunes et 
femmes 1 000 € 

ANS G.force 313 € 

ANS entraînement 438 € 

action sportive ANS  2 937 € 

Compétition CREG 0 € 

participation pilotes stage compet 700 € 

fonds propre ligue 28,77€ 

TOTAL 10 216,77 € 

  

A noter le financement complet de la prestation d'Erwan par le CDVL 68 pour 3000€  
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Budget prévisionnel 2024 

Les charges 

 

Les charges  

Abonnement Top Météo 80,00 € 

Frais Christine (stage compet) 200 € 

Frais Erwan (stage compet) 700 € 

prestation Erwan (stage compet) 1 500,00 € 

Frais navette Thur Vol Libre (stage compet) 500 € 

assurance SHN 1200 € 

Frais d'entraînement  500 € 

Aide déplacements - Aide inscriptions (CdF / FAI 2, 
PWC) 6000 € 

TOTAL 10680,00 € 

 

 
 
 
Les financements  

 

 

Les Financements  

Ligue Grand Est - convention PPF-Région 4 000 € 

Ligue Grand Est - Région stage jeunes et 
femmes 1 500 € 

ANS entraînement 700 € 

action sportive ANS  3680 € 

Compétition CREG 450 € 

participation pilotes stage compet 350 € 

fonds propre ligue 0 € 

TOTAL 10680,00 € 
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Programme 2024 
 

Les objectifs  

Toujours amener les pilotes à se sélectionner au Championnat de France.  

Les inciter à participer aux Pré-coupe du monde qualificatives pour le circuit PWC. 

Augmenter le niveau des pilotes pour qu’ils accèdent au circuit de la PWC.  

Le programme .  
Entraînements sur le massif par nos entraîneurs bénévoles CREG.  

Sortie de groupe encadré sur une compet internationale (Pré PWC ou FAI 2)  

Stage d’initiation à la compétition jeunes et femmes.  

Deux compétitions Creg inscrites au calendrier. 

Equipe 2024  
L'équipe de ligue 2024 accueille Victor Boudet du club PAP.  

Sandra Anthony reste en collectif national. 

Flavio Funiati passe en non listé. 

Le reste de l’équipe ne bouge pas. 
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Jérôme Hulin, Stéphane Poulain, Franck Perring  
 

 

  

Equipe de Ligue - PPF (Plan de Performance fédérale) 

1 Victor Boudet Relève Pointe Ardennes Parapente  

2 
Sandra Antony  

collectif 

national Club Alpin - Moselle  CDVL 57 

3 Flavio Funiati PPF non listé Les Eperviers du Treh CDVL 68 

4 Stéphane Poulain PPF non listé Pointe Ardennes Parapente  

5 Franck Perring PPF non listé Thur Vol Libre CDVL 68 

6 Thomas Gury PPF non listé Florival Air Evasion CVDL 68 

7 Stéphane Benoit PPF non listé Voltige CDVL 67 

8 Maxime Kuster PPF non listés Est’ailes CDVL 67 

CREG -Équipe régionale 

9 Jérôme Hulin Entraîneur NVL CDVL 54 

10 François Bichet  Thur Vol Libre CDVL 68 

11 Loïc Mourlon  Thur Vol Libre CDVL 68 

12 Pierre Antoine Durand  Reims Parapente   

13 Valentin Gilet  Menil Vol Libre CDVL 88 

14 Cécile Haenel-Boss  Club markstein Airways  CDVL 68 

15 Manu Baumgarten  Ribamb’aile,dcc,aero zorn CDVL 67 

16 Christophe Guth  Club markstein Airways  CDVL 68 

17 Nils Reinhard  Passion'ailes 25 

18 Frederic Abadie  Belfort vol libre 90 
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Recettes
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Compte de résultat 2023
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Réviseur aux comptes
 

 

  



58 
 
 

Budget prévisionnel 2024
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Votes groupés, à main levée (27 structures présentes pour 5640 voix) 

1 - Rapport moral du Président et rapports d’activité des commissions 

présents abstentions contre pour 

 
5640 

 
0 

 
0 

 
5640 

Le rapport moral du Président et les rapports d’activité des commissions sont adoptés à l’unanimité. 

 

2 - Rapport financier 2023, réviseur aux comptes 

présents abstentions contre pour 

 
5640 

 
0 

 
0 

 
5640 

Le rapport financier 2023 et le rapport du réviseur aux comptes sont adoptés à l’unanimité. 

 

3 - Budget prévisionnel 2024 

présents abstentions contre pour 

 
5640 

 
0 

 
0 

 
5640 

Le budget prévisionnel 2024 est adopté à l’unanimité. 

 

Max Cante et Yoann Parmentier sont validés par l’assemblée générale pour occuper la fonction de réviseur 

aux comptes en 2024. 
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Yoann demande où on peut trouver le calendrier de fonctionnement ? 

Rémi répond qu’il est dans les demandes de subventions. Il est aussi dans le drive, accessible aux structures. 

Yoann aimerait une liste des animateurs sécurité avec leurs coordonnées. 

Rémi explique que ces AS apparaissent sur l’intranet des clubs. Christine répond qu’une telle liste n’est pas 

diffusable (RGPD). Elle va envoyer à tous les licenciés un courrier d’incitation à signaler leur volonté de devenir 

AS. 

Catherine R. s’interroge sur l’année prochaine qui sera élective : quels sont les préparatifs ? 

Jérôme répond qu’il se peut qu’il y ait du mouvement dans les commissions et/ou au bureau, il propose à qui 

le souhaite de venir s’impliquer dans la Ligue. 

Cécile aimerait une liste des animateurs, accompagnateurs, moniteurs fédéraux. Daniel explique que dans 

l’intranet de la Ligue, on trouve les listes de tous les licenciés qualifiés. Christine répond que si l’accès n’est 

pas accordé à certaines personnes, il est tout à fait possible de passer par le secrétariat de la Ligue pour 

transmettre un texte. 

 

 

 

Monsieur Christian RICHETON, secrétaire général du CROS Grand Est 

Monsieur Richeton regrette que les élus ne soient pas présents lors des assemblées générales car ce sont des 

moments forts où l’on voit tout le travail qui a été accompli par des sportifs bénévoles. 

Il relève l’effritement du nombre de licenciés jeunes dans les sports et met l’accent sur la tendance actuelle de 

la société : je fais c’que j’veux, quand je veux, je fais du sport où je veux, quand je veux. L’individualisme 

conduit à une réduction de l’implication dans les clubs ainsi qu’à une baisse du bénévolat. 

La loi su sport de mars 2022 va reconfigurer toutes les structures : les ligues nationales, les comités régionaux, 

puis les clubs. Les différents textes qui sortent (dont le rapport de 50 pages remis le 7 décembre à Madame la 

Ministre des Sports) ne font pas apparaître de volet bénévolat. Le statut de bénévole n’existe pas. Quand on a 

œuvré longuement dans une structure, pourquoi ne pas valider le nombre d’heures en trimestres travaillés ? 

Les jeux olympiques 2024 auront-ils un impact positif ? Les subventions ANS seront-elles impactées par des 

dettes ? Quelle cohérence entre ce qui est demandé et les finances dont on dispose ? 
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(NDLR) Madame la Ministre des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques, a décerné la médaille d'or de 

la Jeunesse, des Sports et de l'Engagement Associatif (MJSEA), à Christian RICHETON, secrétaire général du 

CROS, au titre de la promotion du 14 juillet 2023. 

 

 

 

 

L’assemblée générale se termine à 12h20 après les remerciements du Président, qui souhaite à tous une belle 

saison 2024 en toute sécurité. 

 

Un repas sur réservation préalable a lieu au restaurant les Têtes Brûlées (Aéropôle Grand Nancy Tomblaine). 

 
 
 
 
 

 
 Le Président,    La Secrétaire,    Le Trésorier, 
 Jérôme HULIN   Christine JODIN   Michel MEYER 
   

            
 
 
 
 
 
 Le Vice-Président,   Le Vice-Président,   Le Vice-Président, 
 Lorraine    Alsace     Champagne-Ardenne 
 Daniel WOLDRICH   Guy RAVANAT   Rémi FLAMAIN  
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